
DE TELA COÛER 

DEPARLEMENT— 
À‘V & V J B f 

DES TESTAMENS, CODICILES, 
E F C L A U S E S DER O GATOIR ES, 

Q U I ] U 6 F : 

1°, Que la Claufe dérogatoire appofée dans un Teftament, eft réputée avoir 

été rappellée dans des Codiciles pofterieurs , le Teftateur s‘étant, lors de ces 

Codiciles, fait faire lecture du Tekament, qui renfermoit cette Claufe 

dérogatoire. 

11°, Que le défaut d‘approbation , de ratures & interlignes , qui n‘intéreffent 

oint la fubitance de la Difpofition, n‘emporte point nullité des Teftamens 

ou Codiciles , dans lefquels elles fe rencontrent. 

TII°, Que l‘interverfion de l‘ordre dans la maniere de placer les renvois , n‘o— 

pere point de nullité, lorfqu‘ils fe trouvent fufflamment approuvez , & di— 

{tinguez par des afteriques & notes patticulicres , qui indiquent , fans que 

l‘on puifle s‘y méprendre, les endroits de 1aDi[Pohzion,aufquels chaque 

renvoi® appartient. 

en confequence des Artticles I. II. 

de prez & fruits de vignes , 

du fonds , & font re— 
arquez par les mêmes 

IV°, Que dans la Coûtume de Nivernois, 

& III. du Chapitre X X VI. les bleds , herbes 1 

quoique pendans par les racines , ne font point partie 

putez meubles dans les fucceffions , après les temps 19 

Articles. 
. de âte 

Chez NI COLAS LEGR AS , grande Salle du 

Palais , à l‘L couronnée. 

M. D C C X V L  



  

D‘Ê L A ‘C OLI À 
D‘E P ARLEME NT. 

A U _— s U J E T 

D E S TEST‘AMEN-S,'CODICILES, 
BTLCLATSÈS PER C GATo L Re . 

. F A 1 T. 

E s sIRE.Nicolas Moquüot , Doyen de l‘E. 
3 3 —glife Cathédrale de Nevers, mourut le neuf 

à Â Juin 1712. 
* — Tous fes biens meubles & immeubles 

<toient régis par la Coûtume de Nivernois. 
Sa {uccellion mobiliere , aux termes de l‘Articles; 

— du Chapitre des Succeflions de cette Coûtume, regar. 
doit Damoifelles Claude & Anne Moquot Tes fœurs $ 

è comme plus proches. . 
La même Coûtume , Art. 14° du même Chapitre des 

| Succeflions , déféroit les immeubles aux Sieurs Mo— 
} ;}u0t d‘Agnon {es.neveux, fils du Sr Moquot d‘Agnon 

on frere. 
! A i  



  

‘Avant {a mort , le fieur Iîâoquot Doyen de—Nevers, 
avoit le 17 Mars 171 2 , fait un Teftament qui fut reçu 
par _\deux Notaires , & qui contenoit differens legs , ; 
après lefquels il avoit appofé une Claufe dérogatoire | 
conçue en ces termes : e t t ts 

_ Révoquant ledit Téflateur tous Teftamens , Codiciles , 
o4 Donations à caufe de mort, qu‘il pourroit avoir faits 
avant le préfènt , même tous ceux qu‘il pourroit faire cy— 
après , contraires au préfent , ff ces mots n°y font expreffé— 
ment exprimez : O M A T E R DE1, ME M E NTO 
M E L ! 

Depuis ce Teftament le fieur Moquot avoit fait trois 
Codiciles , tous trois reçus par les mêmes Notaires qui 
avoient reçu {fon Teftament , écrits à la fuite de la mi 
nute du Teftament , à la tête de chacundefquels Codi.— 
ciles ilétoit porté que le Teftateur s‘étant Ëait faire le— 
éture de fon Teftament par l‘an des Notaires , l‘autre 
préfent , il avoit déclaré wvoxloir icelui être executé , g) y 
ajoûtant , € c. 

Dans le dernier de ces Codiciles du huit Juin 1712 , 
{e trouvéient quélques mots rayez, maïis qui le lifoient . 
encore facilement, & quelques interlignes, le tout fans 
approbation. s 76 die 

Le même Codicile renfermoit aufli plufiettrs ren vois 
placez immédiatement à la fuite du corps de F Atte ; & 
avant la fignature du Teftateur , & des Notaires. L‘or— 
aré de ces renvois {e trouvoit interverti, de maniere ce— 
pendant que chacun avoit {on afterique ou note parti— 
culiere , qui indiquoit, à quel endroit du Codicile, il 
pouvoit appartenir. : | 

Ces differentes difpofitions, l‘état de la fucceffion du 
fieur Moquot , le temps où fa mort arriva , & la diver— 
fité des héritiers qui étoient appellez à fa fucceffion, 
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5 
donnerent l1eu aux COflt€&athfiS qu1 furent POI‘CC€S & 

jugéesaux Requêtes du Palais , par Sentence du 17 Avril‘ 
1714 , & fur l‘Appel au Parlement par Arrêt au rapport 
de Monfieur Fornier—de Montagny le j2 Iu1llet 1716— 

LES PRINCIPALES QUESTIONS qui y ont été agitées 
& décidées , font : . }} +! 

1° 5 Celle qu1 réfultoit de la Claufe derogat01re 
. 2° , Celle à laquelle les ratures ou 1nterhgnes non.ap— 
prouvees donnoient lieu... 

3° , L‘interverfion dans l‘ordre des . renvois. 
4°,La queftion des fruits pendans par les racines,rela— 

tivement à la d1fpofiuon de la Coûtume de Nivernois. 
QVANT A LA QUEsTION qui réfultoit de la Claufe 

derogato1re les héritieres mobiliecres qui avoient inte— 
rêt d‘ancantir les Codiciles (attendu que les difpofitions 
ue les derniers renfermoient , leur étoient oncreufes ) 

?outeno1ent que la Claufe derogato1re n‘y aÿant point 
été rappellée , ils ne pouvoient {ubliter. 

On répondoit de la part des Legaca1res que là le 
éture que le Teftateur s‘étoit fait faire de {on Tetta: 

ment , lors de chacun des Codiciles , étoit un véritrable 
'rappel {pécial de la Claufe ; rappel fpec1al qui, fufifoit 
pour donner force aux Cod1c1les , que telle eft la Déoc.— 
trine de M. Cujas,Livre 14 de {es Obfervations, Obfer. 
vation 7° ; de  M°.Claude Henrys , Torhe L L1vre à, 
queétt. 13.rDe M°J ean Marie R1card en; fon Tra1te des 
Donâtions ; Part. 3* ,nombre 92. De M. de Cambolas, S 
Livre 5 , Chap à 3 Do&r1ne à laquelle la ]ur1fpmdence 
s‘eft conformÆe. : 13 : 11 

A:L‘OBTEGTIONT DE, NULLITE refulrante des fa— 
tures & 1nterlxgnes non, approuvees C€S memes Lega- 

taires opp0fment que . les mots rayez {e pouv01ent lire, 
—&n‘intérefloient point la fubfiance de l‘Acte 5 C_P° les 

À ii  
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interlignes éroient de même nature, & 1te demandoient 
par confequent point la cérémonie de l‘approbation. 

Que l‘on diftingue en Droit : ° , Entre les ratures 
qui {e peuvent lire , & celles qui ne peuvent être lûes : 
S Legibilia feut. . i j l 
2°,Celles qui concernent la folemnité de l‘Ate ; 

d‘avec celles qui ne touchent point à cette folemnité : 
De his que interleta dicis non ad Juris folemnitatem,L.ro, 
Cod. de Teltam. & quemadmod. Teftam. ordin. 
_ 3° , Entre ce qui arrive par l‘inadvertance & la faute 
de celui qui tient la plume ; & ce qui paroît être de def— 
{ein formé du Teftateur : Ambzgazatesque velimperitiæ 
vel defidia T effamenta conjcribentium 0r imantur, refécandas 
effe cenfèmus … . vitto tabeliionts , vel alteruus qui Tefba— 
mentuam feribit … .nulli licentiam concedcimus , per eum 
occafionem , teflatoris woluntatem fubwertere , vel immi— 
nuere. L. 23 au même Titre du Code. fons}; 

La Jurifprudence a adoptré ces principes: un Ar— 
reft du 15 Janvier 1686 , dont on rapportoit l’cfpece, 
& qui {e voit au Journal des Audiences, Tom. ; , L.2, 
Chap. 2 , le juftifie. 
D‘où,l‘on concluoit pour tesLégataires,que les ratures 

& interlignes qui {e peuventlire qui n‘intéreflent point 
la fubftance , ni la forme ou {olemnité du Codieile , & 
qui ne péuvent être confiderées ,que comme une inad. 
vertance,de celui qui a été chargé dé tenirla plume fous 
le Teftateur, ne pouvant jamais produire de nullité, ne 
requerent point d‘êtreapprouvées. > 

_ LEs HERITIERES MOBILIEREs oppofoient que 
les. renvois placez fans ordre , laifloient la volonté im— 
parfaité ; & pour donner du corps & de la folidité à ce 
moyen , elles avoient demandé permiflion de s‘infcrire 
en faux contre les deux derniers Codiciles , & elles y 
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avoient été admiles ; & lefaux depuis joint au Procez. 
Les Légataires répondoient que tous les renvois 

étoient approuvez & renfermez fous la fignature du 
Teftateur , & que l‘interverfion apparente de ces méê. 
mes renvois ne laifloit riend‘imparfait dans la volonté, 
puifque chacun ayant fon afterique ou note particulie— 
re, il étoit ailé , fans que l‘on conrût rifque de s‘y mé. 
prendre , de connoître les differens endroits du Codi. 
cile,auquel chacun de ces renvois devoit être appliqué,. 

Le Sreur Mooquor érant mort au mois de Juin , fes 
fœurs héritieres mobilieres par la difj pofition de la 
Coûtume de Nivernois , prétendirent qu‘aux termes 
des Articles premier , {econd &troifième du Chapitre. 
vingt:fix de la même Coûtume , les bleds , fruits de 
vigne, & les foins devoient leur appartenir. 
On convenoit de la part des neveux du défunt , fes 

héritiers immobiliers, que ces trois Articles réputoient 
meubles les bleds après qu‘ils font nouez , les fruits de 
vignes après qu‘elles font labourées , & les prez , quant 
à l‘herbe , après la Notre Dame de Mars; mais on foû— 
tenoit , appuyé de l‘Argument tiré de quelques autres 
Articles. de la même Coûtume , de la difpofition de 
celle de Boutbonois voifine , du fentiment du Com— 
mentateur , & de l‘ufage des Sieges de la Province,que 
l‘on articuloir , & dont on demandoit de faire preuve , 
que ces Articles ne devoient point indéfiniment S ap— 
pliquer à toutes fortes de {ucceflions, & qu‘ils devoient 
être limitez aux feuls communs. & parfonniers , & que 
dans les cas des facceflions ordinaires , les fruits pen— 
dans par les racines devoient être confiderez comme 
véritables. immeubles , & faifant Partie du fonds.. . >— 
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: SFRANCE ET—D B NAY ARRE : Au premier notre Huiflier , 

ou autre Huiflier ou Sergent, fur ce requis, Sçavoir faifons que 

comme de la Sentence donnée par nos amez & feaux Confeillers 

en notre Cour de Parlement, tenans les Requêtes de notre Pa— 

laisà Paris , Commiffaires en cette partie aufditesRequêtes du 

Palais le 17 Avril 1 7 14,entre Dame Marie Urfule Millin, veuve 

de Pierre—François Moquot Seigneur d‘Agnon ,,mere & tùtrice 

de fes fils mineurs, héritiers immobiliers de défunt ,M* Nicolas 

Moquor , Doyen de l‘Églife de Nevers , & de fes filles légataires 

particulieres dudit Sieur Moquor, Demanderefles aùux fins des 

requêtes par elles préfentées au Bailliage de Nevers les neuf 

Juiller & premier Août à 712 , & Exploits faits en confequence 

le même jour , & encore aux fins de l‘Exploit fait audit Baillia— 

ge le 13 Juillet audit an, renvoyées aufdités Requêtes du Palais 

par Arrêt du 30 Janvier 1713 , & retenues en icelle par Senten— 

ce du 3* Avril audit an , & Défenderefles d‘une part ; & Dame 

Claude Moquor, veuve de Philippe Pryfie Sieur de Curty , com— 

müne avec lui, Nicolas Piner Sieur du Deffend, Subftitut de no— 

tre Procureur General en l‘Hôtel de Ville de Nevers , & Da— 

moilelle Anne Moquot fa femme, lefditesDamoifelles Moquot 

héritieres mobilieres dudit défunt Nicolas Moquot leur frerc , 

Défendeurs & Demandeurs aux fins de la requête préfentée au 

Bailliage de Saint—Pierre le Mouttier le 14 Juillet 1712 , & Ex— 

ploit fait en confequence le 1 5 dudit mois , & encore aux fins de 

l‘Exploit donné pardevant ledit Lieutenant general de Saint— 

Pierre le Mouftier , le 6* Août 1712 , renvoyées aufdites Requê— 

tes du Palais par les Arrêts des 30 Janvier 1 713 , & icelles rete— 

nues par Sentence du 5* Avril audit an d‘autre part ; & entre la— 

diteDame d‘Agnon éfdits noms , Demanderetle en requête du 

14 Avril 17513 ,d‘une part; & lefdites Damoifelles Prifie de Cur— 

_ ty , & Sieur & Damoilelle Pinet Demandeurs en Requête du 18 

May 171 3 , & Défenderelles d‘une part , & ladite Dame Millin 

d‘A gnon , Défendereffe & Demanderefle en requête du 6* Juil— 

let— 1713;, d‘autré part; & entre M° Claude Prifie Avocat en 

notredire Cour , Executeur teftamentaire de Me Nicolas Mo— 

quot Doyen de l‘Eglife de Nevers , Demandeur en requête du 

3* Juins713 d‘une part , & ladite Dame d‘Agnon, Nicolas Pinet 

Sieur du Deffend , Damoifelle Anne Moquot fa femme , & Da— 

moifelle Claude Moquot, veuve & commune en biens du Sieur 
Pryfie 
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Pry fie Sieur de Curty, tutrice de fes enfans mineurs héritiers de 
leur pere, lefdites Damoifelles Moquot héritieres mobilieres du— 
dit défunt fieur Moquot , Défendeurs d‘autre part ; & entre Jo— 
{eph Pinet de Mantellet Sieur de Montigny , Commiflaire aux 
revenus de nos troupes , Curateur nommé aux enfans mineurs 
de Nicolas Pinet du Deffend , & Dame Marie Moquot fon épou... 
{e , M° Claude Pryfie Chanoine de l‘Eglife de Nevers, tant en 
{on nom , que comme Curateur nommé à les freres & fœurs mi— 
neurs , & François Pryfie Sieur de Certaine, légataires dudit dé— 
funt fieur Moquort , Demandeurs en requête du 8 Août 1713 , 
d‘une part , & M° Nicolas Pinet Sieur du Deffend , & ladite Da— 
me Anne Moquot fon époutfe , de Claude Moqrot veuve de 
Philippe Prifie , & ladite Dame d‘Agnon éfdits noms , Défen— 
deurs d‘autre part ; & entre lefdites Dames Superieure,Religieu— 
{es& Couvent de la Vifitation de Sainte— Marie de la Ville de 
MNevers , Demanderelles en‘ requête du dix Mars 1714 , d‘une 
part ; & Dame Claude Moquot Dame d‘Agnon, &Claude Pryfie 
Executeur— teftamentaire dudit défunt fieur Moquot,Défendeur 
d‘autre ; & entre les Doyen , Chanoines & Chapitre de l‘Eglife 
de faint Cyr deNevers , Demandeurs en requête du neuf Mars 
1714 , d‘une part ; & ladite Dame Claude Moquot , les Sieur & 
Dame Pinet , la Dame d‘Agnon, le Sieur Pryfie tuteur & cura— 
teur des enfans mineurs du défunt Sieur d‘Agnon , le Sieur Pry— 
fie Executeur—teftamentaire dudit défunt Sieur Moquot, D éfen— 
deur d‘autre part , & entre ladite Dame Claude— Moquor , & les 
Sieur & Dame Pinet, Demandeurs en requête du 1o dudit mois 
de Mars d‘une part, & lefdits Sieurs du Chapitre de Nevers , 
ladite Dame d‘Agnon & le Sieur Pryfie , Défendeurs d‘autre 
part ; & entre ladite Dame d‘Agnon—Demandereile en requête 
du 12 dudit. mois de Marsd‘une part, & lefdits Sieursdu Chapi— 
‘tre de Nevers , ladite Dame Claude Moquot , les Sieur & Da— 
me Pinet, & le Sieur Pryfie Défendeurs d‘autre part ; & entre 
Anne—Françoile de Cengue , femme non commune en biens de 

— Jacques Bertin Marchand Emailleur , & de lui autorifée à la 
pourfuite de fes droits , auparavant veuve de Moreau , Deman— 
derefle en Requête du 15 Mars 17 1 4, d‘une part, & ladite veuve 
d‘Agnon , la Dame Claude Moquot, les Sieur & Dame Pinet, & 
Philippe Pryfie , Défendeurs d‘autre part ; & entre ladite Dame— 
d‘Agnon , demandereille en requête du 16 dudit mois de Mars , . . ” 

. 
1714 , d‘une part ; &laditeDame Claude Moquor , les Sieur—& > + dr  
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Dame Pinet , & Jofeph Pinet éfdits noms, Défendeurs d‘autre 
part : Par laquelle Sentence faifant droit fur le tout, les fruits qui 
étoient pendans par les racines fur les héritages dudit Nicolas 
Moquor , Doyen.de l‘Eglife de Nevers, au jour de fon decès 
arrivé le 9* Juin 171 2 , avoient été déclarez meubles, & comme 
tels avoient été déclarez appartenir audit Nicolas Pinet du Def— 
fend , & Anne Moquot fa femme , & Claude Moquot venve de 
Pryfie de Curty , comme heritiers mobiliers dudit Moquot leur 
frere ; ce faifant, ladite MarieUrfile Millin, veuve Pierre Fran— 
cois Moquot, tutrice de Jofeph:François & Philippe Moquot {es 
fils—mineurs, héritiers immobiliers dudit défunt Moquot , auroit 
éré déboutée de fa demande , à ce que lefdits fruits fuflent dé— 
clarez imméubles , & appartenir à fe{dirs fils , audit nom d‘héri— 
tiers immobiliers dudit Moquor , & en conféquence ladite Mil» 
lin —condamnée comme dépofiraire , à rendre & reftituer audit 
Pinet du Deffend & fa femme , & Claude Moquot veuve Pryffe, 
lefdits fruits qu‘elle a perçüs‘ en vertu de l‘Arrêt provifoire de 
notredite Cour du 1 9 Juillet 1712 , avec les interèrs , à compter 

f du jour de la démande du 15 dudit mois de Juillet 171 2, juiqu‘à 
1 Yauel payement pour rous dommages & interêts ; & pour en 

À > ‘connoître & fixer la qualité & quantité, auroit été ordonné qu‘el.. 
!) le feroit tenue d‘en donner un état par elle certifié & affrmé 
1 3 vérirable dans quinzaine pour tout delai du jour de la fignifica— 
‘F — tion de ladite Sentencé ‘à ‘fon Procureur , fauf  aufdits Pinet du 

‘ Deffend & {a femme , &‘Claude Moquot veuve Pryfie , à la dé— 
‘ battre , contefter & foûtenir au contraire , fr bon leur fembloir ; 
finon & à faute de ce faire dans ledit temps, & icelui paflé , elle 
aûroit été condamnée à reftituer lefdirs fruits fur le pied de l‘an— 
née la plus abondante ; & à l‘égard du prix , elle auroit été con— 
damnée de la payer fur le pied du plus haut prix que lesfruits de 
la recolte de l‘anniée 171 2 avoient été vendus en 1 71 3, fi mieux 
elle n‘aimoit juftifier par aêtes valables, dans le même délai de 
quinzaine, du temps qu‘el le a vendu lefdits fruits, auquel cas elle 

‘ en feroit la reftitution , fçavoir des foins & vins fur le pied de la 
plus forte vente aù temps qu‘elle en a difpofé , & des grains fur 

dod ss le le pied dçS m_ercuria‘les les‘ plus proches 4u temps de la vente 
Senunc — qu‘elle en‘a faite ; le tout.en vertu de ladite Sentence , & fans 

à qui pronme qu‘il en fût befoin d‘autre. Ze/dirs Niroläs Pinet du Defend & 
1 datt Anne Moquot fa femme , & Clawde Moquot veuve Pryfe & fes 

diciless ” ehfans j déboutex,, de leur demande ; à ce que les Codiciles dudit dé— 
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funt Nicolas Moquot foient déclarex nuls , déclarer lefdits Codiciles . 
bons &rvalables , & cn confequente für la demande dudit Pinet de ” 

Mantellet , comme curateur aux enfans défdits Pinet du Deffend & > 
Anne Moquot [a femme , &@ M° Claude P ryfée Chanoine , tant eñ 

on nom , que comme curateur à fes freres & fœurs mineurs , & Fran— 

çois Pryfie de Certaine, enfans dudirdéfunt Philippe Pryfie & C lan— 
de Moquot , afin de délivrance. des logs faits aufdits enfans par le 
tefament dudit Moquot , révoqué par {an Codicile du 8 Juin 1 712, 
les Parties auroient été mifes hors de cour & de procès ; & fans s‘ai— 
rèter à la clanfe portée par le tefbament dudit N‘icolas Moquot , la— 
dite Millin audit. nom de tutrice de fe/dits fils bhéritiers immobiliers 
dudit Moquot , auroit été condamnée de contribuer à proportion de > 
leurs émolumens , dettes deladite fnccebion ,frais funeraires ; & frais . 
de frellé & d‘inventaire , &@ aux interèts de leur contingent de paÿe— 

mens qui en ont èté faits parle/dits heritiers mobiliers , ladite Mil: 
lin audit nom de tntrice de fefaiss fils , déchargée de la demande def. 

dits heritiers mobiliers pour l£ contribution aux legs portexz par lef.: 
dits teflament & codicile dudit Moguot;à l‘exception du legs de tren— 
te livres de penfeon viagere par chacum un , légnée par ledit Moghot 
à feur Gabrielle Moquot , Religienfe—Profeffe au Convent de la V ifi— 
Fation. de Sainte—Mariè de Nevers ; lequel legs feroit payé par la= 
dite Millin, comme tutrice de fefdits fils heritiers immobiliers ; con— 
formément au Codicile dudit Moquot s ‘ce faifant,auroit été fait dé—+ 

livrance dudit legs au fdites Religienfes s Ladite Millin condanimée” 
andit nom de paÿer ladite® penfion diagerede trente livres par cha= 
cun an , échue depuix le ”derès dadit Moquoët ; @+ continaer à l‘avez 
nir pendant la vie de ladite Sœur Gabriele Moquot jujquà fon de 
cès, & aux dépens emwvers lefdites Religienfes y r fut la demande de> 

badite Milim ponr raifon des frais qu‘elle prétendoir avoir faits pour 
avoirles titres & papiéèrs des effets immobiliers dudit défunt Mo— 
quot , les Paèties [ut ivelle demandh autoient été mifes bors de cour 
& de procès. Auroit été rfait délivrance—miladite Millin ; en qualité 
de vatrice d‘ Anne Marie:—Clande & NMKariet— Arnme Moquot fes filles, 
du legs de trois mille livres. à elle fœit par le teftament dudit Moquot 
anfdirs du Chapitre de P Eglife de S.Cyn de ”Nevers, du legs de quin: 
xe cent livres à eux fait par le naèm© teflament à ladite Françoife de 
Cengue femme) de Jacques‘ Bertit , auparauntvenve Moteaus qui 
étoit fervante domeftique dudit Moquot ÿ des lezs de rent. cinquanté 
livres e cent livresÿ à elle faits ; rant par ledit tefblament ,que par 
le codicile du g M äy 1712 Ce faifant, lefdies Pimet du Deffend < 

: B ij $  
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Aÿne Moquot fa femme , & Claude Moquet vexve Prjfie audit 
mom dheritiers mobiliers dudit défunt Moquot,, auroient «été con— 
dammnez, de payer à ladite Millin audit nom , ledit legs de trois mille 
divres 3 aufdits du Chapitre de l‘Eglife de Nevers , ledit legs de quin— 
xe cent livres 5 à Ladite de Cenguet , le legs de cent livres à ele fait 
par ledit codicile, celui de cent cinquante livres porté par le tef£ament, 
lui ayant été payé par quittance du 237 Juillet 1712 , &rà chaîun 
d‘eux les interèts , à compter du jour des demandes jufqu‘à l‘aétuel 
payement. Auroit été donné aite audit Claude Pryke Avocat , de f« 
déclaration , qu‘il acceptoit la nomination faite de [à perfonne pour 
Executeur—tefhamentaire par ledit défunt Moquot , par fan codicile 
du 9* May 1712— Lui auroit été fait délivrance du legs de trois cent 
livrès à lui fait par le même codicile ; ce faifant , lefdits heritiers 
mobiliers dudit défunt Moquot auroient été condamnez de lui payer 
ladite fomme de #rois cent livres , & aux intereffs du jour de ta de— 
mande ju/qu‘à l‘aituel payemient ä iceux condamnez pareillement de 
lui remettre entre les mains les fonds néceffaires pour executer lefdits 
tefament & codicile , pour ce qui en réfoit à payer s condammez er 
outre lofdits beritiers mobiliers aux dépens envers le/dits du Chapitre 
de F Eglife de Nevers, bädite de Cengue & ledit Clande Pryfie s & 

fiur toures les autres demandes. , fins & conclufions des Parties , clles 
auroient éte mifes hors de\coûur & de procèss tous autres dépens com— 
penfez , mèême ceux réfervez par les Arrefks du Parlement ; paÿeroit 
néammoins ladite Millin feute les frais & épices de ladite Sentence , 
laquelle «feroit—executée ; nonobfiant oppofitions ou appellations quel— 
conques‘5, Crofans y préjudicier. —ËU s T— E $ 1 B À PP B L‘L E‘ à 
notre/Cotrr)dé Parlement , en laquelle le Procès.par écrit—con— 
clû & reçûpour juger en la maniere accoûtumée, par Arrêts des 
» 5 Juin &. r8 Aoûr47 14 , premier & 29 Février 171 6, le premier 
dudit jour 1 3\ Juin 17 14 entre ledit M° Nicolas Pinet Sieur du 
Deffend,&DamoifelleÂAnne Moquot fa femme, heritters mo: 
biliers de défünt M°Nicolas Moquot Doyen de l‘Eglile de Ne— 
vers , Appellans de ladite.Sentehce du 17 Avril 1714 ; aux chefs 
qui leur faifoient préjudice d‘une part , & Dame Marie Ur{ule 
Millin , veuve de Pierre—François Moquot Seigneur d‘Agnon , 
mere & tutricerdè {es fils mineurs,. heritiers immobiliers dudit 
défunt M° Nicolas Moquot—Doyen de Nevers, & de {es filles 
mineures ;légataires particulieres dudit défunt fieur Moquot 

: Doyen ; M° Claude Pryfie Avocat en la Cour , Executeur—telta. 
mentaire ”dudit—défunt M° Nicolas: Moquot Doyen , &:Anne— 
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Françoife de Cengué, femme non commune en biens de Jacques” 
Bertin Marchand Emailleur, & de luiautorifée à la pourfuite de — 
{es droits, auparavant veuve. de Moreau, Intimez ; le {econd 
dudit jour 18 Août 1 714, entre ladite Marie—Ur{ule Millin veuve 
de M°François Moquor Seigneur d‘Agnon , mere & tutrice de 
{es fils mineurs heritiers immobiliers de défunt Me Nicolas Mo— 
quot Doyen de l‘Eglife de Nevers , & de fes filles mineures , lc— 
gataires particulieres du défunt fieur Moquot Doyen, Appellan— 
te de la même Sentence du17 Avril 1714 , aux chefs qui lui fai— 
foient préjudice, & Demanderefle en requête du 6 Juillet 171 4, 
d‘une part ; & Nicolas P‘inet fieur de Deffend, Sùbititut de notre 
Procureur General en l‘Hôtel de Ville & Eleætion de Nevers , 
& Dame Anne Moquot {on époufe, Dame Claude Moquot veu— 
ve Philippe de Pryfie fieur de Curty , commune avec lui, & tu— 
trice de leurs enfans mineurs, lefdites Damoifelles Moquor he— 
ritieres dudit défunt Nicolas Moquot Doyen leur frere , M” 
Claude Pryfie Chanoine de Nevers , & François Pryfie fieur de 
Certaine , enfans majeurs & heritiers dudit défunt Claude Pry— 
fie leur pere , & les Religieufes &Couvent de la Vifitation de 
Sainte—Marie de Nevers , Intimez & Défendeurs d‘autre part ; 
le troifiéme du premier Février 1716 , entre Dame Claude Mo— 
quot veuve de défunt P hilippe Pryfie fieur de Curty, commune— 
en biens avec lui, tutrice des enfans mineurs dudit défunt & d‘et— 
le , & heritiere mobiliere de défunt Nicolas Moquot Doyen de 
l‘Eglife de Nevers, Appellante de la même Sentence du 17 Avril 
1714, en ce qu‘elle lui faifoit préjudice d‘une part, & M° Jacques 
Panferon fieur de la Moufiere , Garde—Marteaun de la Maîtrif£e 
particuliere des eaux & forêts de Nevers , Dame Marie—Urfule 
Millin fon époufe , auparavant veuve de M° Pierre—François Mo— 
quot Seigneur d‘Âgnon:, tuteurs conjointement des enfans mi— 
neurs dudit défant fieur Moquot & de ladite Dame—Millin ; Jo— 
{eph & Marie—Claude Moquot , enfans éemancipez—dudit défunt— 
fieur d‘Agnon , procedant fous l‘autorité de M* Claude P ryfie 

. Avocat en notredite Cour, leur curateur , &ledit fieur Pryfie 
audit nom ayant repris éfdits noms & qualitez tous lefdirs en— 
fans Moquot , fçavoir ledir fils , heritiers immobiliers dudirt dé— 
fant fieur Nicolas Moquot Doyen , & les filles légataires dudit 
défunt freur Doyen , Anne—Françoile de Cengue , femme non: 
commune—en biens de Jacques Bertin Marchand Emailleur , & 
de luiautorifée à la pourfuite de fes droits , auparavant veuve de. . 
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Moreau , & encore ledit M° Claude Pryfie Avocat en notredite 
Cour , Execureur—teftamentaire dudit défunt M° Nicolas Mo— 

quot Doyen,, tous Intimez d‘autre ; le quatriéme du même jour 
premier Février 1716 , entre ledit M° Claude—Pryfie de Curty , 
Chanoine de l‘Eglile Cathédrale de Nevers , tant en fon nom , 
que”comme éurateur de Marie & Louife Pryfie {es {œurs , filles 

& heriticres de défunt M° Philippe Pryfie leur pere , tous léga.— 

taires de feu M° NicolasMoquot Doyen de l‘Eglife de Nevers s 

M° François Pryfie fieur de Certaine, M°Nicolas Pryfie fieur 
de ka Boue , notre Confeiller en l‘EleQion de Nevers , fils & 

heritier dudiv défunt M° P bilippe Pryfie , &légataire dudir dé— 
fant fieur Moquot, & Me François de Colons, Procureur au bail— 

liage & Pairie de Nevers , curateur créé aux ‘enfans mineurs de 

Me Nicolas Pinet fieur du Deffend , & de Dame Anne Moquot 

fa femme , auff légataires dudit défunt fieur Moquort, tous Ap. 
pellans de la même Sencence du 17 Avril‘ 714 , d‘une part ; & 

M° Jean Panferon fieur de la Mouffiere , Garde Marteau de la 

Maîtrife particulicre des eaux & forêts de Nevers , Dame Ma— 

rie—Urfule Millin fon époufe , æuparavant veuve M° Pierre Fran— 

cois Moquot , Seigneur d‘Agnon , tuteurs.conjointement. des 

enfans mineurs dudit—défunr fieur Moquot & de ladite Dame 

Millin , & Jofeph & Marie Claude Moquor , enfans dudit dé— 

fant fieur d‘Agnon émancipez , procedans—fous l‘autorité de M° 
Claude Pryfie Avocat en notredire Cour , leur curateur , & ledir 
fieur Pryfie audicnom ayant repriséfdirs noms &qualitez tous 
lefdits enfans Moquot , fçavoir les fils heritiersimmobiliers du— 
dir défunt fieur Nicolas Moquet Doyen , & les ‘filles légataires . 
particulieres dudit défunt fieur Doyen , Intimez d‘autre ; & le 
cinquiéme & dernier, du 29 dudir mois de Février 1716 , entre 

lefdits Jacques Panferon fieur de la Moufliere , Garde—Marteau: 

de la Maîtrife de Nevers , & Marie—Wrfüle Millin fon époufe , 

veuve en premieres nôces de François Moquot fieur d‘Agnon , 
tureurs conjointement des enfans mineurs dudit défunt Moquot 

& de ladite Millin , Jofeph & Marie—Claude Moquot, enfans 
émancipez, tous heritiers immobiliers dudit défunt M°Nicolas 

Moquot Doyen de l‘Eglile Cathédrale de Nevers, lefdits eman—. 

cipez procedans fous l‘autorité de M° Claude Pryfie Avocaten 

notredite Cour , & ledirPryfie audit nom ,. Appellant de la mê— 
me Sentence du 17 Avril 1714, d‘une part ; & M° Claude Pryfie 

de Curey, Chanoine de l‘Eglite Cathédrale de Nevers, tant.en.  



Py . 
fon nom que comme curateur de —Marie & Louile Pryfie {es 
{œurs, filles & heritieres. de défunt Me Philippe Pryfie leur perc, 
Me François Pryfie fieur de Certaine , Nicolas Pryfie fieur de la 
Boue, Elû en l‘Eletion de Nevers , & Me François de Colons 
Procureur au Bailliage & Pairie de Nevers , curateur des enfans 
mineurs de Nicolas Pinet fieur du Deffend & d‘Anne Moquor ; 
Intimez d‘autre parts fi bien ou mal auroit été appellé , les dé. 
pens refpeivement requis par les Parties, & l‘amende pour nous, 
& lefdites Parties appointées à fournir griefs, réponfes, faire pro— 
duction nouvelle , & icelle contredire , le tout dans le temps de 
l‘Ordonnance : V EU 1 cE U1 Procès , lefdits Arrêts de con— 
clufion fufdatez & mentionnez, N‘OTREDITE COUR 
par fon Jugement & Arrêt faifant droit fur le tout , fans qu‘il 
foit befoin de s‘arrêter au faux , en tant que touche l‘Appel in— 
terjetté par lefdits Panferon & Marie Urfule Millin {à femme 5 
& Jofeph François—Moquot efdits noms , de la Sentence des Re.. 
quêtes du Palais du 1 7 Avril 1714 , a mis & met l‘Appellation & 
Sentence au néant , en ce que Nicolas Pinet du Deffend , Anne 
Moquot fa femme , & Clauïde Moquot veuve Philippe Pryfie de 
Curty, n‘ont pas été condamnez à les acquitter & indemniler des 
dépens contre eux adjugez par ladite Sentence aux Religieufes 
& Couvent de la Vifitation de Sainte—Marie de Nevers, & en 
ceux par eux faits pour raifon de ce, & en ce que ladite Ur— 
fule Millin veuve Moquot a été feule condamnée aux épices 
& couft de ladite Sentence; emandant quarit à ce; condamne 
lefdits Pinet & da femme, & Claude Moquot veuve Pryfie, à ac» 
quirter &indemnifer lefdits Panferon & fa femme, Jofeph Fran: 
çois Moquot & fon curateur, des dépens éfquels ils font condam : 
nez par ladite fentence envers lefdites Religieufes de la Vifita. 
tion , & en ceux par.eux faits en caufe principale, pour raifon de 
ce feulement:Ordonne ique les épices & couft de la Sentence 
dont eft appel, feront payez par moitié par ledir Panferon & fa 
femme , és qualitez qu‘ilsprocedent , & Jofeph Erançois Moc. 
quot, & l‘autre moirié par ladite Claude—Mocquor veuve Pryfie 
de Curty,Nicolas Pinet & fa femme. Metles auitres a ppellations, 
enfemble celles interjettées par lefdirs Piner &{a femme, veuve 
de Curty, Claude & François de P ryfie & de Colons éldirs noms, 
au néant. Ordonne qu‘au réfidu ladite Sentence fortira effet. Er : 
néanmoins aÿant égard à la requête defdits Nicolas Pinet du 
Deffend, Anne Mocquot fa femme, & veuve de Philippe de 
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Pryfie de Curty éfdits noms , du 14 Février 1716, condamne le— 
dit Panferon comme caution de ladite Millin à préfent {a fem— 
me , & par corps, à rendre & reftituer conjointement avéc ladite 
Millin fa femme , aufdits Pinet & {a femme & à ladite veuve 
Pryfie éfdits noms les fruits pendans par les racines fur les heri. 
trages dudit— défunt Nicolas Mocquot Doyen , conformément à 
ladire Sentence du 17 Avril 1714 , & à cet effet d‘en donner un 
état en la Cour, dans quinzaine du jour de la fignification qui fe— 
ra faite du préfent Arrêt à perfonne, ou domicile du Procureur ; 
finon & à faute de ce faire dans ledit temps , fera ladite Sentencê 
au furplus executée à Î*ääâtd du chef de ladite reftitution de 
fruits. Condamne lefdits Piñet & fa femme , ladite veuve Prifie 
de Curty , Claude Pryfie de Curty éfditsnoms, François de Pry— 
fie de Certaine, & François de Colons éfdits noms, en l‘amende 
de douxze livres ; & lefdits Pinet & fafemme, & ladite veuve P hi— 
lippe Pryfie de Curty , aux dépens des caufes d‘appel & deman— 
des envers ledit Claude Pryfie , Executeur—teftamentaire de 
Françoife de Cengue ; condamne auffi lefdits Panferon & {a fem … 
me & Conforts,és dépens des caufes d‘appel,& demandes envers 
lefdites Religieutfes de la Vifitation de Sainte— Marie ; defquels 

_ dépens lefdits Pinet & fa femme, & ladite veuve Philippe Pryfie 
«de Curty, feront tenus d‘acquitter & indemnifer lefdits Panferon 
& fa femme & Conforts,envers lefdites Religieules ; Condamne 
pareillement lefdits Pinert & fa femme , &ladite veuve Pryfie de 
Curty à cet égard aux dépens des caufes d‘appel & demandes 
envers lefdits Panferon & Conforts , tant en demandant , défen.. 
dant , que de la fommation ; tous autres dépens compentfez en— 
tre les Parties. Et fera l‘aménde du faux rendue ; à ce faire le 
Receveur des amendes contraint, comme dépofitaire ; quoi fai— 
fant, déchargé. Et fur les autres demandes , fins& conclufions , 
met les Parties hors de Cour , l‘execution du préfent Arrêt à 
notredite Cour réfervée en la premiere Chambre des Enquêtes. 
Simandons au premier Huiffier mettre le préfent Arrêt à exe— 
cution ; de ce faire te donnons pouvoir. Donné en Parlement le 
11* Juillet, l‘an de grace 1716, & de notre Regne le premier. 
Collationné. Par Jugement & Arrêt de notredite Cour. Signéæ, 
GUY M OU , avec grille & paraphe. 

Monfreur FORNIER DE MMONTAGNTY, Rapporteur. 

: SEGULIN , Procureur.  


